
Rapport sur la mise en œuvre de l'AEWA pour la période

2009-2011

Le format des rapports sur la mise en œuvre de l'Accord sur la conservation des oiseaux d'eau migrateurs d'Afrique-

Eurasie pour la période 2009-2011 a été adopté à la 4ème session de la Réunion des Parties (15-19 septembre 2008,

Antananarivo, Madagascar) par la Résolution 4.7. Plusieurs amendements ont été ensuite approuvés par le Comité

permanent en août 2011, conformément au paragraphe 11 en vigueur de la Résolution 4.7. Ce format a été conçu

selon le Plan d'action de l'AEWA, le Plan stratégique de l'AEWA 2009-2017 et les résolutions de la Réunion des parties

(MOP).

Conformément à l’Article V.1(c) de l’Accord sur la conservation des oiseaux d'eau migrateurs d'Afrique-Eurasie, chaque

Partie prépare pour chaque session ordinaire de la MOP un rapport national sur la mise en oeuvre de l’Accord qu’elle

présente au Secrétariat de l’Accord, au plus tard 120 jours avant l’ouverture de la Réunion des Parties. La 5ème

Session de la Réunion des Parties (MOP5) aura lieu du 14 au 18 mai 2012 à La Rochelle, France. C’est pourquoi la date

limite de remise des rapports nationaux a été fixée au 14 janvier 2012.

Les rapports nationaux 2009-2011 pour l’AEWA seront établis et présentés via le Système de rapport en ligne de la

Famille de la CMS, qui est un outil de rapport en ligne pour l’ensemble de la famille de la CMS. Toutefois, l’AEWA sera le

premier parmi les Accords relatifs à la CMS à utiliser le système de rapport en ligne de la famille de la CMS pour ses

rapports à présenter à la MOP5. Le Système de rapport en ligne de la Famille de la CMS a été développé en 2010-2011

par le Centre Mondial de Surveillance de la Conservation de la Nature du PNUE (PNUE-WCMC) en étroite collaboration

avec, et sous la direction du secrétariat du PNUE/AEWA.

Ce système étant un produit nouveau, il a probablement encore besoin d’être affiné et amélioré,. C’est pourquoi, nous

espérons pouvoir compter sur votre compréhension : toute réaction ou suggestion de votre part serait grandement

appréciée.

Le système de rapport en ligne offre une plus grande flexibilité et polyvalence par rapport au système utilisé

précédemment basé sur les rapports papier. Aussi, le Secrétariat espère-t-il que les Parties le jugeront plus pratique et

efficace. En particulier, il rendra les informations plus facilement accessibles et améliorera également les moyens

d’utilisation. Dans ce contexte, la Résolution 4.7 demande aussi au PNUE d’aider au développement d’un outil

analytique et exhorte les Parties à soutenir cette initiative et apporter des ressources financières renforçant ainsi le

format de rapport national en ligne en collaboration avec le PNUE-WCMC. Le système de rapport en ligne amène les

rapports nationaux à un autre niveau, permettant une utilisation beaucoup plus efficace des informations fournies. Il

sert aussi d’outil pour l’auto-évaluation des Parties. En outre, il peut aider à améliorer la coopération et la coordination

entre les différentes parties prenantes dans votre pays en transformant l’établissement du rapport national en

processus plus collectif, collaboratif et continu.

Pour toute demande de renseignements, veuillez contacter le Secrétariat du PNUE/AEWA à l’adresse suivante :

aewa_national_reporting@unep.de

 

1. Informations générales

Nom de la Partie contractante soumettant son rapport 

› Sénégal

Date d’entrée en vigueur de l’AEWA pour la Partie contractante

› 01.11.1999

Liste des réserves émises (le cas échéant) par la Partie contractante, lors de la déposition de

ses instruments d’accession, sur les dispositions de l’Accord ou de son Plan d’action,

conformément à l’Article XV de l’AEWA

› None

Rapport sur la mise en œuvre de l'AEWA pour la période 2009-2011 [Partie contractante: Sénégal]

Page 1 of 197

http://www.unep-aewa.org/documents/agreement_text/fra/pdf/aewa_agreement_text_fr_2009_2012_annexe3.pdf
http://www.unep-aewa.org/documents/strategic_plan/strategic_plan_2009-2017_fr.pdf
http://www.unep-aewa.org/meetings/en/mop/mop_overview.htm
mailto:aewa_national_reporting@unep.de


2. Informations institutionnelles

Veuillez actualiser les informations relatives à l’Autorité administrative nationale chargée de l’AEWA, aux

points focaux nationaux, à l'interlocuteur national désigné et aux autres collaborateurs pour ce rapport.

Autorité administrative nationale chargée de l’AEWA

Nom complet de l’institution

› Direction des Parcs Nationaux

Nom et titre du responsable de l’institution

› Colonel Mame Balla GUEYE, Directeur

Adresse postale - Rue et numéro

› Parc Forestier et zoologique de Hann

Boîte postale

› B.P. 5135 Dakar Fann

Ville

› Dakar- Hann

Pays

› Sénégal

Téléphone

› + 221 33 832 23 09

Fax

› + 221 33 832 23 11

Courriel

› dpn@orange.sn

Point focal national (PFN) désigné pour les questions relatives à l’AEWA

Nom et titre du PFN

› Colonel Mame Balla Gueye, Directeur des Parcs Nationaux du Senegal

Affiliation (organisation, département)

› Direction des Parcs nationaux

Adresse postale - Rue et numéro

› Parc Forestier et zoologique de Hann

Boîte postale

› B.P. 5135 Dakar Fann

Ville

› Dakar Hann

Pays

› Sénégal

Téléphone

› +221 33 832 23 09 / Moblie phone +221 5610102; +221 5610102

Fax

› +221 33 832 23 11

Courriel

› dpn@sentoo.sn

Point focal national désigné pour les questions relatives au Comité technique de

l’AEWA (PFNCT)
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Nom et titre du PFNCT

› Capitaine Abdou Salam KANE, Géographe environnementaliste/Conservateur des Parcs Nationaux, Chef de la

Division Aires Marines Protégées et Zones humides

Affiliation (organisation, département)

› Chef de la Division Aires Marines Protégées et Zones Humides

Adresse postale - Rue et numéro

› Parc Forestier et zoologique de Hann

Boîte postale

› B.P. 5135 Dakar Fann

Ville

› Dakar Hann

Pays

› Sénégal

Téléphone

› +221 33 8322309 ou +221 77631 18 48

Fax

› +221 33 8322311

Courriel

› ak17salam@yahoo.fr ou ak7salam@yahoo.fr

Interlocuteur national désigné (IND) responsable de la rédaction et de la soumission

du Rapport national 2009-2011 pour l'AEWA.

Veuillez sélectionner la réponse appropriée dans la liste ci-dessous.

☑ Le point focal national pour les questions relatives au Comité technique de l’AEWA (PFNCT) a été désigné comme

interlocuteur national.

Autres collaborateurs pour le rapport national 2009-2011 pour l'AEWA

Veuillez inscrire les noms et affiliations (institution, organisation) des autres collaborateurs pour ce rapport

› M. Abdoulaye NDIAYE, Wetlands International Afrique

M. Ousmane KANE, Directeur Adjoint des Parcs Nationaux

M.Abdoulaye DIOP, Conseiller technique DPN

M. Djibril DIOUCK, Biologiste, Division Etudes et aménagements/DPN

M. Abba SONKO, Chef division Gestion de la Faune, Point focal CITES/Direction des Eaux, Forêts et Chasses

M. Lamine KANE, Chef division suivi-évaluation, Point focal national Protocole de Carthagena

Mme Aissatou NIASSE, Adoint chef division Réserves naturelles communautaires et zones périphériques
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Statut 

3. Base de données des espèces

Veuillez ne sélectionner que les espèces qui se trouvent dans votre pays, dans la liste ci-

dessous

AEWA Espèce - Tachybaptus ruficollis / Grèbe castagneux

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Little Grebe 

Nom(s) commun(s) français: 

Grébe castagneux, Grèbe castagneux 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Tendance de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non

Rapport sur la mise en œuvre de l'AEWA pour la période 2009-2011 [Partie contractante: Sénégal]

Page 4 of 197



AEWA Espèce - Phaethon aethereus / Phaéton à bec rouge

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Red-billed Tropicbird 

Nom(s) commun(s) français: 

Phaéton à bec rouge 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)

Etat de l'espèce - Reproduction

L'espèce est-elle présente dans le pays durant la période de reproduction ?

☑ Oui

Dernière estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population

☑ Couples

Maximum

› 60

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport suivi mensuel

Précédente estimation de la population

Année

› 2009
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Unité de population

☑ Couples

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En fluctuation

Qualité des données sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› rapport de suivi mensuel

Etat de l'espèce - Passage

L'espèce est-elle présente durant la période de passage ?

☑ Oui

Il y a-t-il des estimations quantitatives disponibles sur le nombre de d'individus passant ?

☑ Oui

Dernière estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population

☑ Individus

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› rapport de suivi mensuel du parc national des iles de la Madeleine

Tendance de la population

Tendance de la popultation

☑ En fluctuation

Qualité des données sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› rapport suivi mensuel du parc national des iles de la Madeleine

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

L'espèce est-t-elle présente dans le pays en dehors de la saison de reproduction/ durant la période

d'hivernage ?

☑ Non

Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.1 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne A du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs.

☑ Oui

Interdiction des perturbations intentionnelles.

☑ Oui

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux, d'œufs ou de toute partie

ou produit facilement identifiable.

☑ Oui
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Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.2 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne B du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs durant la période de reproduction ou d'élevage des

jeunes et durant la migration prénuptiale.

☑ Oui

Mise en place de modes de prélèvement règlementés

☑ Non

Instauration de limites de prélèvement (oiseaux ou œufs par chasseur par jour ou par saison)

 

☑ Non

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux et d'œufs appartenant aux populations

concernées qui ont été prélevés en contradiction aux interdictions établies en application des dispositions

du paragraphe 2.1.2 du plan d'action de l'AEWA (c'est à dire pendant les périodes de reproduction ou

d'élevage des jeunes et pendant la migration prénuptiale, par l'utilisation de modes de prélèvement faisant

l'objet de restrictions, et en dépassement des limites), ainsi que la détention, l'utilisation et le commerce

de toute partie ou produit facilement identifiable de ces oiseaux et de leurs œufs.

☑ Non
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AEWA Espèce - Pelecanus onocrotalus / Pélican blanc

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Great White Pelican, White Pelican 

Nom(s) commun(s) français: 

Pélican blanc 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Reproduction

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - Reproduction

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 11315

Qualité des informations sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel dénombrement, Direction des Parcs Nationaux

Précédente estimation de la population

Année

› 2010
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Maximum

› 8353

Qualité des informations sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel dénombrement, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En augmentation

Qualité des données sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel dénombrement, Direction des Parcs Nationaux

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 11315

Source d'information

› Rapport annuel dénombrement, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Oui

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Pelecanus rufescens / Pélican gris

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Pink-backed Pelican 

Nom(s) commun(s) français: 

Pélican gris 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 3(a)

Etat de l'espèce - Reproduction

L'espèce est-elle présente dans le pays durant la période de reproduction ?

☑ Oui

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 1294

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport dénombrement annuel 2011

Etat de l'espèce - Passage

L'espèce est-elle présente durant la période de passage ?

☑ Oui
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Il y a-t-il des estimations quantitatives disponibles sur le nombre de d'individus passant ?

☑ Non

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

L'espèce est-t-elle présente dans le pays en dehors de la saison de reproduction/ durant la période

d'hivernage ?

☑ Oui

Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.1 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne A du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs.

☑ Oui

Interdiction des perturbations intentionnelles.

☑ Oui

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux, d'œufs ou de toute partie

ou produit facilement identifiable.

☑ Oui

Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.2 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne B du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs durant la période de reproduction ou d'élevage des

jeunes et durant la migration prénuptiale.

☑ Oui

Mise en place de modes de prélèvement règlementés

☑ Non

Instauration de limites de prélèvement (oiseaux ou œufs par chasseur par jour ou par saison)

 

☑ Non

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux et d'œufs appartenant aux populations

concernées qui ont été prélevés en contradiction aux interdictions établies en application des dispositions

du paragraphe 2.1.2 du plan d'action de l'AEWA (c'est à dire pendant les périodes de reproduction ou

d'élevage des jeunes et pendant la migration prénuptiale, par l'utilisation de modes de prélèvement faisant

l'objet de restrictions, et en dépassement des limites), ainsi que la détention, l'utilisation et le commerce

de toute partie ou produit facilement identifiable de ces oiseaux et de leurs œufs.

☑ Oui
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AEWA Espèce - Morus bassanus / Fou de Bassan

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Northern Gannet 

Nom(s) commun(s) français: 

Fou de Bassan 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène
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AEWA Espèce - Phalacrocorax carbo / Grand Cormoran

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Great Cormorant 

Nom(s) commun(s) français: 

Grand Cormoran 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)

Etat de l'espèce - Reproduction

L'espèce est-elle présente dans le pays durant la période de reproduction ?

☑ Oui

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 2078

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› rapport annuel de dénombrement

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

L'espèce est-t-elle présente dans le pays en dehors de la saison de reproduction/ durant la période

d'hivernage ?

☑ Oui
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Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.1 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne A du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs.

☑ Oui

Interdiction des perturbations intentionnelles.

☑ Oui

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux, d'œufs ou de toute partie

ou produit facilement identifiable.

☑ Oui

Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.2 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne B du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs durant la période de reproduction ou d'élevage des

jeunes et durant la migration prénuptiale.

☑ Oui

Mise en place de modes de prélèvement règlementés

☑ Non

Instauration de limites de prélèvement (oiseaux ou œufs par chasseur par jour ou par saison)

 

☑ Non

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux et d'œufs appartenant aux populations

concernées qui ont été prélevés en contradiction aux interdictions établies en application des dispositions

du paragraphe 2.1.2 du plan d'action de l'AEWA (c'est à dire pendant les périodes de reproduction ou

d'élevage des jeunes et pendant la migration prénuptiale, par l'utilisation de modes de prélèvement faisant

l'objet de restrictions, et en dépassement des limites), ainsi que la détention, l'utilisation et le commerce

de toute partie ou produit facilement identifiable de ces oiseaux et de leurs œufs.

☑ Oui
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AEWA Espèce - Egretta ardesiaca / Aigrette ardoisée

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Black Heron 

Nom(s) commun(s) français: 

Aigrette ardoisée 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène
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AEWA Espèce - Egretta garzetta / Aigrette garzette

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Little Egret 

Nom(s) commun(s) français: 

Aigrette garzette 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)

Etat de l'espèce - Reproduction

L'espèce est-elle présente dans le pays durant la période de reproduction ?

☑ Oui

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 676
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AEWA Espèce - Egretta gularis / Aigrette des récifs

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Western Reef Heron, Western Reef-Egret 

Nom(s) commun(s) français: 

Aigrette à gorge blanche 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène
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AEWA Espèce - Egretta dimorpha / Aigrette dimorphe

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Dimorphic Egret 

Nom(s) commun(s) français: 

Aigrette dimorphe 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène
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AEWA Espèce - Ardea cinerea / Héron cendré

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Grey Heron 

Nom(s) commun(s) français: 

Héron cendré 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène
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AEWA Espèce - Ardea melanocephala / Héron mélanocéphale

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Black-headed Heron 

Nom(s) commun(s) français: 

Héron mélanocéphale 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène
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AEWA Espèce - Ardea purpurea / Héron pourpré

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Purple Heron 

Nom(s) commun(s) français: 

Héron pourpre, Héron pourpré 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène
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AEWA Espèce - Casmerodius albus / Grande Aigrette

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Great Egret 

Nom(s) commun(s) français: 

Grande Aigrette 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)

Etat de l'espèce - Reproduction

L'espèce est-elle présente dans le pays durant la période de reproduction ?

☑ Oui

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 657

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› rapport de dénombrement annuel

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

L'espèce est-t-elle présente dans le pays en dehors de la saison de reproduction/ durant la période

d'hivernage ?

☑ Oui
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Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.1 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne A du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs.

☑ Oui

Interdiction des perturbations intentionnelles.

☑ Oui

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux, d'œufs ou de toute partie

ou produit facilement identifiable.

☑ Oui

Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.2 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne B du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs durant la période de reproduction ou d'élevage des

jeunes et durant la migration prénuptiale.

☑ Oui

Instauration de limites de prélèvement (oiseaux ou œufs par chasseur par jour ou par saison)

 

☑ Non

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux et d'œufs appartenant aux populations

concernées qui ont été prélevés en contradiction aux interdictions établies en application des dispositions

du paragraphe 2.1.2 du plan d'action de l'AEWA (c'est à dire pendant les périodes de reproduction ou

d'élevage des jeunes et pendant la migration prénuptiale, par l'utilisation de modes de prélèvement faisant

l'objet de restrictions, et en dépassement des limites), ainsi que la détention, l'utilisation et le commerce

de toute partie ou produit facilement identifiable de ces oiseaux et de leurs œufs.

☑ Non
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AEWA Espèce - Mesophoyx intermedia / Aigrette intermédiaire

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Intermediate Egret 

Nom(s) commun(s) français: 

Héron intermédiaire 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène
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AEWA Espèce - Bubulcus ibis / Héron garde-bœufs

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Buff-backed Heron, Cattle Egret 

Nom(s) commun(s) français: 

Héron garde-bœufs 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)

Etat de l'espèce - Reproduction

L'espèce est-elle présente dans le pays durant la période de reproduction ?

☑ Oui

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 1772

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› rapport de dénombrement annuel

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

L'espèce est-t-elle présente dans le pays en dehors de la saison de reproduction/ durant la période

d'hivernage ?

☑ Oui
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Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 1772

Source d'information

› rapport annuel de dénombrement

Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.1 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne A du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs.

☑ Oui

Interdiction des perturbations intentionnelles.

☑ Oui

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux, d'œufs ou de toute partie

ou produit facilement identifiable.

☑ Oui
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AEWA Espèce - Ardeola ralloides / Crabier chevelu

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Squacco Heron 

Nom(s) commun(s) français: 

Crabier chevelu, Héron crabier 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène
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AEWA Espèce - Nycticorax nycticorax / Bihoreau gris

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Black-crowned Night-Heron, Night Heron 

Nom(s) commun(s) français: 

Bihoreau gris, Héron bihoreau 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne B - Catégorie 1

Etat de l'espèce - Reproduction

L'espèce est-elle présente dans le pays durant la période de reproduction ?

☑ Oui

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 33809

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› rapport annuel dénombrement

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

L'espèce est-t-elle présente dans le pays en dehors de la saison de reproduction/ durant la période

d'hivernage ?

☑ Oui
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Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.1 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne A du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs.

☑ Oui

Interdiction des perturbations intentionnelles.

☑ Oui

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux, d'œufs ou de toute partie

ou produit facilement identifiable.

☑ Oui
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AEWA Espèce - Botaurus stellaris / Butor étoilé

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Bittern, Great Bittern 

Nom(s) commun(s) français: 

Butor étoilé, Grand Butor 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène pour au moins une partie de son cycle annuel, mais des populations introduites ou bien des populations

d'origine férale ou domestique sont également présentes.
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AEWA Espèce - Mycteria ibis / Tantale ibis

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Yellow-billed Stork 

Nom(s) commun(s) français: 

Tantale ibis 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)

Etat de l'espèce - Reproduction

L'espèce est-elle présente dans le pays durant la période de reproduction ?

☑ Oui

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 864

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.2 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne B du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs durant la période de reproduction ou d'élevage des

jeunes et durant la migration prénuptiale.

☑ Oui

Rapport sur la mise en œuvre de l'AEWA pour la période 2009-2011 [Partie contractante: Sénégal]

Page 31 of 197

http://www.unep-aewa.org/documents/agreement_text/fra/pdf/aewa_agreement_text_fr_2009_2012_table1.pdf
http://www.unep-aewa.org/documents/agreement_text/fra/pdf/aewa_agreement_text_fr_2009_2012_annexe3.pdf
http://www.unep-aewa.org/documents/agreement_text/fra/pdf/aewa_agreement_text_fr_2009_2012_table1.pdf


Mise en place de modes de prélèvement règlementés

☑ Oui

Instauration de limites de prélèvement (oiseaux ou œufs par chasseur par jour ou par saison)

 

☑ Oui

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux et d'œufs appartenant aux populations

concernées qui ont été prélevés en contradiction aux interdictions établies en application des dispositions

du paragraphe 2.1.2 du plan d'action de l'AEWA (c'est à dire pendant les périodes de reproduction ou

d'élevage des jeunes et pendant la migration prénuptiale, par l'utilisation de modes de prélèvement faisant

l'objet de restrictions, et en dépassement des limites), ainsi que la détention, l'utilisation et le commerce

de toute partie ou produit facilement identifiable de ces oiseaux et de leurs œufs.

☑ Oui
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AEWA Espèce - Ciconia nigra / Cigogne noire

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Black Stork 

Nom(s) commun(s) français: 

Cigogne noire 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène pour au moins une partie de son cycle annuel, mais des populations introduites ou bien des populations

d'origine férale ou domestique sont également présentes.

Classification du Tableau 1 de l’AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)

Etat de l'espèce - Hors reproduction/ hivernage

L'espèce est-t-elle présente dans le pays en dehors de la saison de reproduction/ durant la période

d'hivernage ?

☑ Oui

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Maximum

› 5

Etat des populations non indigènes

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Plus d'une d'une option peut être choisie

☑ Hors reproduction/ hivernage

Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.1 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne A du Tableau 1 de l'AEWA)
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Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs.

☑ Oui

Interdiction des perturbations intentionnelles.

☑ Oui

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux, d'œufs ou de toute partie ou produit

facilement identifiable.

☑ Oui

Statut légal

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.2 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne B du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs durant la période de reproduction ou d'élevage des jeunes

et durant la migration prénuptiale

☑ Oui

Mise en place de modes de prélèvement règlementés

☑ Non

Instauration de limites de prélèvement (oiseaux ou œufs par chasseur par jour ou par saison)

☑ Non

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux et d'œufs appartenant aux populations

concernées qui ont été prélevés en contradiction aux interdictions établies en application des dispositions

du paragraphe 2.1.2 du plan d'action de l'AEWA (c'est à dire pendant les périodes de reproduction ou

d'élevage des jeunes et pendant la migration prénuptiale, par l'utilisation de modes de prélèvement faisant

l'objet de restrictions, et en dépassement des limites), ainsi que la détention, l'utilisation et le commerce

de toute partie ou produit facilement identifiable de ces oiseaux et de leurs œufs.

☑ Oui
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AEWA Espèce - Ciconia abdimii / Cigogne d'Abdim

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Abdim's Stork 

Nom(s) commun(s) français: 

Cigogne d'Abdim 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène pour au moins une partie de son cycle annuel, mais des populations introduites ou bien des populations

d'origine férale ou domestique sont également présentes.
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AEWA Espèce - Ciconia episcopus / Cigogne épiscopale

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Woolly-necked Stork 

Nom(s) commun(s) français: 

Cigogne épiscopale 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène pour au moins une partie de son cycle annuel, mais des populations introduites ou bien des populations

d'origine férale ou domestique sont également présentes.
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AEWA Espèce - Ciconia ciconia / Cigogne blanche

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

White Stork 

Nom(s) commun(s) français: 

Cigogne blanche 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 1

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› rapport annuel dénombrement

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Minimum

› 0

Maximum

› 0

Observations occasionnelles

Les deux options peuvent être sélectionnées

☑ Observé de façon occasionnelle, probablement des individus échappés de collections

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ Inconnue

Qualité des informations sur la tendance

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Oui

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Leptoptilos crumeniferus / Marabout d'Afrique

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Marabou Stork 

Nom(s) commun(s) français: 

Marabout, Marabout africain, Marabout d'Afrique 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.2 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne B du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs durant la période de reproduction ou d'élevage des

jeunes et durant la migration prénuptiale.

☑ Oui

Mise en place de modes de prélèvement règlementés

☑ Oui

Instauration de limites de prélèvement (oiseaux ou œufs par chasseur par jour ou par saison)

 

☑ Non

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux et d'œufs appartenant aux populations

concernées qui ont été prélevés en contradiction aux interdictions établies en application des dispositions

du paragraphe 2.1.2 du plan d'action de l'AEWA (c'est à dire pendant les périodes de reproduction ou

d'élevage des jeunes et pendant la migration prénuptiale, par l'utilisation de modes de prélèvement faisant

l'objet de restrictions, et en dépassement des limites), ainsi que la détention, l'utilisation et le commerce

de toute partie ou produit facilement identifiable de ces oiseaux et de leurs œufs.

☑ Oui
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AEWA Espèce - Plegadis falcinellus / Ibis falcinelle

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Glossy Ibis 

Nom(s) commun(s) français: 

Ibis falcinelle 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 251

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› rapport annuel dénombrement

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Maximum

› 69

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En augmentation

Qualité des informations sur la tendance

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Oui

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Threskiornis aethiopicus / Ibis sacré

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Sacred Ibis 

Nom(s) commun(s) français: 

Ibis sacré 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)

Etat de l'espèce - Reproduction

L'espèce est-elle présente dans le pays durant la période de reproduction ?

☑ Oui

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 96

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› rapport annuel dénombrement

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

L'espèce est-t-elle présente dans le pays en dehors de la saison de reproduction/ durant la période

d'hivernage ?

☑ Oui
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Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.1 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne A du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs.

☑ Oui

Interdiction des perturbations intentionnelles.

☑ Oui

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux, d'œufs ou de toute partie

ou produit facilement identifiable.

☑ Oui

Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.2 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne B du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs durant la période de reproduction ou d'élevage des

jeunes et durant la migration prénuptiale.

☑ Oui

Mise en place de modes de prélèvement règlementés

☑ Non

Instauration de limites de prélèvement (oiseaux ou œufs par chasseur par jour ou par saison)

 

☑ Non

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux et d'œufs appartenant aux populations

concernées qui ont été prélevés en contradiction aux interdictions établies en application des dispositions

du paragraphe 2.1.2 du plan d'action de l'AEWA (c'est à dire pendant les périodes de reproduction ou

d'élevage des jeunes et pendant la migration prénuptiale, par l'utilisation de modes de prélèvement faisant

l'objet de restrictions, et en dépassement des limites), ainsi que la détention, l'utilisation et le commerce

de toute partie ou produit facilement identifiable de ces oiseaux et de leurs œufs.

☑ Oui
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AEWA Espèce - Platalea leucorodia / Spatule blanche

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Eurasian Spoonbill, Spoonbill, White Spoonbill 

Nom(s) commun(s) français: 

Spatule blanche 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 1221

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› rapport annuel dénombrement

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Maximum

› 1251

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ Stable

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Oui

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Platalea alba / Spatule d'Afrique

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

African Spoonbill 

Nom(s) commun(s) français: 

Spatule d'Afrique 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)

Etat de l'espèce - Reproduction

L'espèce est-elle présente dans le pays durant la période de reproduction ?

☑ Oui

Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.1 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne A du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs.

☑ Oui

Interdiction des perturbations intentionnelles.

☑ Oui

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux, d'œufs ou de toute partie

ou produit facilement identifiable.

☑ Oui

Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.2 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne B du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs durant la période de reproduction ou d'élevage des

jeunes et durant la migration prénuptiale.

☑ Oui
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Mise en place de modes de prélèvement règlementés

☑ Oui

Instauration de limites de prélèvement (oiseaux ou œufs par chasseur par jour ou par saison)

 

☑ Non

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux et d'œufs appartenant aux populations

concernées qui ont été prélevés en contradiction aux interdictions établies en application des dispositions

du paragraphe 2.1.2 du plan d'action de l'AEWA (c'est à dire pendant les périodes de reproduction ou

d'élevage des jeunes et pendant la migration prénuptiale, par l'utilisation de modes de prélèvement faisant

l'objet de restrictions, et en dépassement des limites), ainsi que la détention, l'utilisation et le commerce

de toute partie ou produit facilement identifiable de ces oiseaux et de leurs œufs.

☑ Oui
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AEWA Espèce - Phoenicopterus roseus / Flamant rose

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Greater Flamingo 

Nom(s) commun(s) français: 

Flamant rose 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Reproduction

Etat de l'espèce - Reproduction

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 10962

Qualité des informations sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› rapport annuel dénombrement

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Maximum

› 10746

Qualité des informations sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ Stable

Qualité des données sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Oui

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Phoeniconaias minor / Flamant nain

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Lesser Flamingo 

Nom(s) commun(s) français: 

Flamant nain 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 1500

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› rapport annuel dénombrement

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Maximum

› 1330

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ Stable

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Oui

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non

Rapport sur la mise en œuvre de l'AEWA pour la période 2009-2011 [Partie contractante: Sénégal]

Page 51 of 197



AEWA Espèce - Dendrocygna bicolor / Dendrocygne fauve

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Fulvous Tree Duck, Fulvous Whistling Duck 

Nom(s) commun(s) français: 

Dendrocygne fauve 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène pour au moins une partie de son cycle annuel, mais des populations introduites ou bien des populations

d'origine férale ou domestique sont également présentes.

Classification du Tableau 1 de l’AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 3(a)

Etat de l'espèce - Reproduction

L'espèce est-elle présente dans le pays durant la période de reproduction ?

☑ Oui

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 1451

Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.1 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne A du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs.

☑ Oui

Interdiction des perturbations intentionnelles.

☑ Oui
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Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux, d'œufs ou de toute partie ou produit

facilement identifiable.

☑ Oui

Statut légal

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.2 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne B du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs durant la période de reproduction ou d'élevage des jeunes

et durant la migration prénuptiale

☑ Oui

Mise en place de modes de prélèvement règlementés

☑ Oui

Instauration de limites de prélèvement (oiseaux ou œufs par chasseur par jour ou par saison)

☑ Oui
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AEWA Espèce - Dendrocygna viduata / Dendrocygne veuf

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

White-faced Tree Duck, White-faced Whistling Duck 

Nom(s) commun(s) français: 

Dendrocygne veuf 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 3(a)

Etat de l'espèce - Reproduction

L'espèce est-elle présente dans le pays durant la période de reproduction ?

☑ Oui

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 50892

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport dénombrement annuel

Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.1 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne A du Tableau 1 de l'AEWA)
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Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs.

☑ Oui

Interdiction des perturbations intentionnelles.

☑ Oui

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux, d'œufs ou de toute partie

ou produit facilement identifiable.

☑ Oui

Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.2 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne B du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs durant la période de reproduction ou d'élevage des

jeunes et durant la migration prénuptiale.

☑ Oui

Mise en place de modes de prélèvement règlementés

☑ Oui

Instauration de limites de prélèvement (oiseaux ou œufs par chasseur par jour ou par saison)

 

☑ Oui

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux et d'œufs appartenant aux populations

concernées qui ont été prélevés en contradiction aux interdictions établies en application des dispositions

du paragraphe 2.1.2 du plan d'action de l'AEWA (c'est à dire pendant les périodes de reproduction ou

d'élevage des jeunes et pendant la migration prénuptiale, par l'utilisation de modes de prélèvement faisant

l'objet de restrictions, et en dépassement des limites), ainsi que la détention, l'utilisation et le commerce

de toute partie ou produit facilement identifiable de ces oiseaux et de leurs œufs.

☑ Oui
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AEWA Espèce - Alopochen aegyptiacus / Ouette d'Egypte

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Egyptian Goose 

Nom(s) commun(s) français: 

Oie d'Égypte, Ouette d'Égypte 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)
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AEWA Espèce - Plectropterus gambensis / Oie-armée de Gambie

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Spur-winged Goose 

Nom(s) commun(s) français: 

Canard armé, Oie-armée de Gambie 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)

Etat de l'espèce - Reproduction

L'espèce est-elle présente dans le pays durant la période de reproduction ?

☑ Oui

Dernière estimation de la population

Maximum

› 3468

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport dénombrement annuel

Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.1 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne A du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs.

☑ Oui

Interdiction des perturbations intentionnelles.

☑ Oui
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Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux, d'œufs ou de toute partie

ou produit facilement identifiable.

☑ Oui

Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.2 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne B du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs durant la période de reproduction ou d'élevage des

jeunes et durant la migration prénuptiale.

☑ Oui

Mise en place de modes de prélèvement règlementés

☑ Oui

Instauration de limites de prélèvement (oiseaux ou œufs par chasseur par jour ou par saison)

 

☑ Oui

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux et d'œufs appartenant aux populations

concernées qui ont été prélevés en contradiction aux interdictions établies en application des dispositions

du paragraphe 2.1.2 du plan d'action de l'AEWA (c'est à dire pendant les périodes de reproduction ou

d'élevage des jeunes et pendant la migration prénuptiale, par l'utilisation de modes de prélèvement faisant

l'objet de restrictions, et en dépassement des limites), ainsi que la détention, l'utilisation et le commerce

de toute partie ou produit facilement identifiable de ces oiseaux et de leurs œufs.

☑ Oui
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AEWA Espèce - Sarkidiornis melanotos / Canard à bosse

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Comb Duck, Knob-billed Goose 

Nom(s) commun(s) français: 

Canard à bosse, Canard à bosse bronzé, Canard coronculé, Sarcidiorne à crête 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)

Etat de l'espèce - Reproduction

L'espèce est-elle présente dans le pays durant la période de reproduction ?

☑ Oui

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 921

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport dénombrement annuel

Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.1 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne A du Tableau 1 de l'AEWA)
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Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs.

☑ Oui

Interdiction des perturbations intentionnelles.

☑ Oui

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux, d'œufs ou de toute partie

ou produit facilement identifiable.

☑ Oui

Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.2 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne B du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs durant la période de reproduction ou d'élevage des

jeunes et durant la migration prénuptiale.

☑ Oui

Mise en place de modes de prélèvement règlementés

☑ Oui

Instauration de limites de prélèvement (oiseaux ou œufs par chasseur par jour ou par saison)

 

☑ Oui

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux et d'œufs appartenant aux populations

concernées qui ont été prélevés en contradiction aux interdictions établies en application des dispositions

du paragraphe 2.1.2 du plan d'action de l'AEWA (c'est à dire pendant les périodes de reproduction ou

d'élevage des jeunes et pendant la migration prénuptiale, par l'utilisation de modes de prélèvement faisant

l'objet de restrictions, et en dépassement des limites), ainsi que la détention, l'utilisation et le commerce

de toute partie ou produit facilement identifiable de ces oiseaux et de leurs œufs.

☑ Oui
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AEWA Espèce - Anas penelope / Canard siffleur

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Eurasian Wigeon, Wigeon 

Nom(s) commun(s) français: 

Canard siffleur 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène pour au moins une partie de son cycle annuel, mais des populations introduites ou bien des populations

d'origine férale ou domestique sont également présentes.

Classification du Tableau 1 de l’AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)
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AEWA Espèce - Anas crecca / Sarcelle d'hiver

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Teal, Common Teal, Green-winged Teal 

Nom(s) commun(s) français: 

Sarcelle d'hiver 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Oui

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non

Rapport sur la mise en œuvre de l'AEWA pour la période 2009-2011 [Partie contractante: Sénégal]

Page 62 of 197



AEWA Espèce - Anas platyrhynchos / Canard colvert

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Common Mallard, Mallard 

Nom(s) commun(s) français: 

Canard colvert 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Précédente estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Tendance de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Oui

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Anas acuta / Canard pilet

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Common Pintail, Northern Pintail, Pintail 

Nom(s) commun(s) français: 

Canard pilet, Pilet 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 69351

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Maximum

› 114872

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En fluctuation

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Oui

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Anas querquedula / Sarcelle d'été

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Garganey, Garganey Teal 

Nom(s) commun(s) français: 

Sarcelle d'été 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Reproduction

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - Reproduction

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 114808

Qualité des informations sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Rapport sur la mise en œuvre de l'AEWA pour la période 2009-2011 [Partie contractante: Sénégal]

Page 66 of 197



Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 127060

Qualité des informations sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En fluctuation

Qualité des données sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Précédente estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Tendance de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Oui

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Anas clypeata / Canard souchet

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Northern Shoveler, Shoveler 

Nom(s) commun(s) français: 

Canard souchet, Souchet 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 1980

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Maximum

› 1026

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En fluctuation

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› rapport annuel dénombrement

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Oui

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Marmaronetta angustirostris / Sarcelle marbrée

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Marbled Duck, Marbled Teal 

Nom(s) commun(s) français: 

Marmaronette marbrée, Sarcelle marbrée 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Reproduction

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - Reproduction

Dernière estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Précédente estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Tendance de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Précédente estimation de la population

Rapport sur la mise en œuvre de l'AEWA pour la période 2009-2011 [Partie contractante: Sénégal]

Page 70 of 197



Aucune information

☑ Aucune information

Tendance de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Aythya nyroca / Fuligule nyroca

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Ferruginous Duck, Ferruginous Pochard, White-eyed Pochard 

Nom(s) commun(s) français: 

Fuligule nyroca 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Précédente estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Tendance de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Aythya fuligula / Fuligule morillon

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Tufted Duck 

Nom(s) commun(s) français: 

Fuligule morillon 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 54

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Maximum

› 23

Qualité des données sur la population
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☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En fluctuation

Qualité des informations sur la tendance

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Oui

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Balearica pavonina / Grue couronnée

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Black Crowned-Crane, West African Crowned Crane 

Nom(s) commun(s) français: 

Grue couronnée, Grue couronnée de l'Afrique de l'ouest et du Soudan 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)

Etat de l'espèce - Reproduction

L'espèce est-elle présente dans le pays durant la période de reproduction ?

☑ Oui

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 30

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› rapport annuel dénombrement

Précédente estimation de la population

Année

› 2010
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Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 66

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› rapport annuel dénombrement

Tendance de la population

Source d'information

› rapport annuel dénombrement

Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.1 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne A du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs.

☑ Oui

Interdiction des perturbations intentionnelles.

☑ Oui

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux, d'œufs ou de toute partie

ou produit facilement identifiable.

☑ Oui

Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.2 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne B du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs durant la période de reproduction ou d'élevage des

jeunes et durant la migration prénuptiale.

☑ Oui

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux et d'œufs appartenant aux populations

concernées qui ont été prélevés en contradiction aux interdictions établies en application des dispositions

du paragraphe 2.1.2 du plan d'action de l'AEWA (c'est à dire pendant les périodes de reproduction ou

d'élevage des jeunes et pendant la migration prénuptiale, par l'utilisation de modes de prélèvement faisant

l'objet de restrictions, et en dépassement des limites), ainsi que la détention, l'utilisation et le commerce

de toute partie ou produit facilement identifiable de ces oiseaux et de leurs œufs.

☑ Oui
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AEWA Espèce - Rallus aquaticus / Râle d'eau

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Water Rail 

Nom(s) commun(s) français: 

Râle d'eau 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Précédente estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Tendance de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Gallinula chloropus / Gallinule poule-d'eau

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Common Moorhen, Moorhen 

Nom(s) commun(s) français: 

Gallinule poule-d'eau, Poule d'eau 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 3(a)

Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.1 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne A du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs.

☑ Oui

Interdiction des perturbations intentionnelles.

☑ Oui

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux, d'œufs ou de toute partie

ou produit facilement identifiable.

☑ Oui

Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.2 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne B du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs durant la période de reproduction ou d'élevage des

jeunes et durant la migration prénuptiale.

☑ Oui

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux et d'œufs appartenant aux populations

concernées qui ont été prélevés en contradiction aux interdictions établies en application des dispositions

du paragraphe 2.1.2 du plan d'action de l'AEWA (c'est à dire pendant les périodes de reproduction ou
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d'élevage des jeunes et pendant la migration prénuptiale, par l'utilisation de modes de prélèvement faisant

l'objet de restrictions, et en dépassement des limites), ainsi que la détention, l'utilisation et le commerce

de toute partie ou produit facilement identifiable de ces oiseaux et de leurs œufs.

☑ Oui

Rapport sur la mise en œuvre de l'AEWA pour la période 2009-2011 [Partie contractante: Sénégal]

Page 79 of 197



AEWA Espèce - Fulica atra / Foulque macroule

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Common Coot, Coot, Eurasian Coot 

Nom(s) commun(s) français: 

Foulque macroule 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Reproduction

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - Reproduction

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 5

Qualité des informations sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Précédente estimation de la population

Année

› 2010
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Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 280

Qualité des informations sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En déclin

Qualité des données sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Maximum

› 5

Aucune information

☑ Aucune information

Tendance de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Haematopus ostralegus / Huîtrier pie

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Eurasian Oystercatcher, Oystercatcher 

Nom(s) commun(s) français: 

Huîtrier pie 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 720

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Aucune information

☑ Aucune information

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Maximum
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› 1206

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› rapport annuel de dénombrement

Aucune information

☑ Aucune information

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En fluctuation

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Himantopus himantopus / Echasse blanche

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Black-winged Stilt 

Nom(s) commun(s) français: 

Echasse blanche, Échasse blanche 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène pour au moins une partie de son cycle annuel, mais des populations introduites ou bien des populations

d'origine férale ou domestique sont également présentes.

Classification du Tableau 1 de l’AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)

Rapport sur la mise en œuvre de l'AEWA pour la période 2009-2011 [Partie contractante: Sénégal]

Page 84 of 197

http://www.unep-aewa.org/documents/agreement_text/fra/pdf/aewa_agreement_text_fr_2009_2012_table1.pdf


AEWA Espèce - Recurvirostra avosetta / Avocette élégante

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Avocet, Pied Avocet 

Nom(s) commun(s) français: 

Avocette élégante 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Aucune information

☑ Aucune information

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 326

Qualité des données sur la population
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☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En déclin

Qualité des informations sur la tendance

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Burhinus senegalensis / Oedicnème du Sénégal

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Senegal Thick-knee 

Nom(s) commun(s) français: 

OEdicnème du Sénégal 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)

Etat de l'espèce - Reproduction

L'espèce est-elle présente dans le pays durant la période de reproduction ?

☑ Oui

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 81

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport national décompte 2011
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AEWA Espèce - Pluvianus aegyptius / Pluvian fluviatile

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Crocodile-bird, Egyptian Plover 

Nom(s) commun(s) français: 

Pluvian fluviatile 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)

Etat de l'espèce - Reproduction

L'espèce est-elle présente dans le pays durant la période de reproduction ?

☑ Oui

Dernière estimation de la population

Année

› 2011
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AEWA Espèce - Glareola pratincola / Glaréole à collier

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Collared Pratincole 

Nom(s) commun(s) français: 

Glaréole à collier 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 16

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population
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Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Pluvialis squatarola / Pluvier argenté

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Black-bellied Plover, Grey Plover 

Nom(s) commun(s) français: 

Pluvier argenté 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 32

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport dénombrement annuel

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Maximum
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› 3579

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En augmentation

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Charadrius hiaticula / Grand Gravelot

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Common Ringed Plover, Ringed Plover 

Nom(s) commun(s) français: 

Grand Gravelot, Grande Gravelot, Pluvier grand-gravelot 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Maximum

› 5061

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› rapport de dénombrement annuel

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population

☑ Individus

Maximum
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› 3238

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En fluctuation

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Charadrius dubius / Petit Gravelot

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Little Ringed Plover 

Nom(s) commun(s) français: 

Petit Gravelot, Pluvier petit-gravelot 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Maximum

› 3630

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport décompte annuel

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population

☑ Individus

Maximum
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› 342

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En augmentation

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Charadrius pecuarius / Gravelot pâtre

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Kittlitz's Plover, Kittlitz's Sandplover 

Nom(s) commun(s) français: 

Pluvier pâtre 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 28

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Rapport sur la mise en œuvre de l'AEWA pour la période 2009-2011 [Partie contractante: Sénégal]

Page 97 of 197



Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Charadrius alexandrinus / Gravelot à collier interrompu

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Kentish Plover, Snowy Plover 

Nom(s) commun(s) français: 

Gravelot à collier interrompu, Pluvier à collier interrompu 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)
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AEWA Espèce - Vanellus spinosus / Vanneau à éperons

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Spur-winged Lapwing, Spur-winged Plover 

Nom(s) commun(s) français: 

Vanneau à éperons 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)
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AEWA Espèce - Vanellus albiceps / Vanneau à tête blanche

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

White-headed Lapwing 

Nom(s) commun(s) français: 

Vanneau à tête blanche 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)
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AEWA Espèce - Vanellus senegallus / Vanneau du Sénégal

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Wattled Lapwing 

Nom(s) commun(s) français: 

Vanneau du Sénégal 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)
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AEWA Espèce - Vanellus lugubris / Vanneau terne

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Senegal Lapwing 

Nom(s) commun(s) français: 

Vanneau terne 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)
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AEWA Espèce - Gallinago media / Bécassine double

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Great Snipe 

Nom(s) commun(s) français: 

Bécassine double 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Reproduction

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - Reproduction

Dernière estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Précédente estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Tendance de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Précédente estimation de la population
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Aucune information

☑ Aucune information

Tendance de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Gallinago gallinago / Bécassine des marais

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Common Snipe, Snipe 

Nom(s) commun(s) français: 

Bécassine des marais 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 13

Source d'information

› Rapport national décompte 2011

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population

☑ Individus

Maximum
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› 35

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ Stable

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Lymnocryptes minimus / Bécassine sourde

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Jack Snipe 

Nom(s) commun(s) français: 

Bécassine sourde 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Reproduction

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - Reproduction

Dernière estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Précédente estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Tendance de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Précédente estimation de la population
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Aucune information

☑ Aucune information

Tendance de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Limosa limosa / Barge à queue noire

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Black-tailed Godwit 

Nom(s) commun(s) français: 

Barge à queue noire, Barge à queue noire 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 1713

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport National décompte annuel 2011

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Maximum

› 189

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En déclin

Qualité des informations sur la tendance

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Limosa lapponica / Barge rousse

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Bar-tailed Godwit 

Nom(s) commun(s) français: 

Barge rousse 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 3235

Observations occasionnelles

Les deux options peuvent être sélectionnées

☑ Observé de façon occasionnelle, probablement des individus errant de façon naturelle

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport décompte annuel du 15 janvier 2011, Direction des Parcs Nationaux du Sénégal

Précédente estimation de la population
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Année

› 2010

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 5152

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En augmentation

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Oui

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non

Rapport sur la mise en œuvre de l'AEWA pour la période 2009-2011 [Partie contractante: Sénégal]

Page 113 of 197



AEWA Espèce - Numenius phaeopus / Courlis corlieu

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Whimbrel 

Nom(s) commun(s) français: 

Courlis corlieu 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 4326

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport national décompte 2011

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Maximum
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› 2150

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En fluctuation

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Numenius arquata / Courlis cendré

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Curlew, Eurasian Curlew 

Nom(s) commun(s) français: 

Courlis cendré 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 159

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport national décompte 2011

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Maximum

› 428

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En déclin

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Tringa erythropus / Chevalier arlequin

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Spotted Redshank 

Nom(s) commun(s) français: 

Chevalier arlequin 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Précédente estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Tendance de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Tringa totanus / Chevalier gambette

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Common Redshank, Redshank 

Nom(s) commun(s) français: 

Chevalier gambette 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 1028

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Maximum

› 3033

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En déclin

Qualité des informations sur la tendance

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Tringa stagnatilis / Chevalier stagnatile

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Marsh Sandpiper 

Nom(s) commun(s) français: 

Chevalier stagnatile 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 35

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport national décompte 2011

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Maximum

› 47

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ Stable

Qualité des informations sur la tendance

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Tringa nebularia / Chevalier aboyeur

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Common Greenshank, Greenshank 

Nom(s) commun(s) français: 

Chevalier aboyeur 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 577

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport national décompte 2011

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Maximum

› 1328

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En déclin

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Tringa ochropus / Chevalier cul-blanc

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Green Sandpiper 

Nom(s) commun(s) français: 

Chevalier culblanc, Chevalier cul-blanc 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 56

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport national décompte 2011

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Maximum

› 10

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En fluctuation

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Tringa glareola / Chevalier sylvain

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Wood Sandpiper 

Nom(s) commun(s) français: 

Chevalier sylvain 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 11

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population

☑ Individus

Maximum
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› 123

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En déclin

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Tringa cinerea / Chevalier bargette

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Terek Sandpiper 

Nom(s) commun(s) français: 

Chevalier bargette 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population

☑ Individus

Aucune information

☑ Aucune information

Tendance de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?
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☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Tringa hypoleucos / Chevalier guignette

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Common Sandpiper 

Nom(s) commun(s) français: 

Chevalier guignette 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 128

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport national décompte 2011

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Maximum

› 353

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En déclin

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Arenaria interpres / Tournepierre à collier

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Ruddy Turnstone, Turnstone 

Nom(s) commun(s) français: 

Tournepierre à collier 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 287

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport national décompte 2011

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Maximum

› 1714

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En déclin

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Calidris canutus / Bécasseau maubèche

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Knot, Red Knot 

Nom(s) commun(s) français: 

Bécasseau maubèche, Bècasseau maubèche 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 10

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Maximum

› 270

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En déclin

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Calidris alba / Bécasseau sanderling

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Sanderling 

Nom(s) commun(s) français: 

Bécasseau sanderling, Bécasseau sanderling 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 1049

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport national décompte 2011

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Maximum

› 3161

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En déclin

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Calidris minuta / Bécasseau minute

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Little Stint 

Nom(s) commun(s) français: 

Bécasseau minute 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 14360

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport national décompte 2011

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Maximum

› 5941

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En augmentation

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Calidris temmincki / Bécasseau de Temminck

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Temminck's Stint 

Nom(s) commun(s) français: 

Bécasseau de Temminck 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Précédente estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Tendance de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Calidris alpina / Bécasseau variable

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Dunlin 

Nom(s) commun(s) français: 

Bécasseau variable 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 3681

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport national décompte 2011

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Maximum

› 53

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En augmentation

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Calidris ferruginea / Bécasseau cocorli

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Curlew Sandpiper 

Nom(s) commun(s) français: 

Bécasseau cocorli 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 1798

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Précédente estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Tendance de la population
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Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Philomachus pugnax / Combattant varié

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Ruff 

Nom(s) commun(s) français: 

Chevalier combattant, Combattant varié 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 307

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport national décompte 2011

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Maximum

› 1118

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En déclin

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Larus canus / Goéland cendré

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Common Gull, Mew Gull 

Nom(s) commun(s) français: 

Goéland cendré 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Précédente estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Tendance de la population

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale
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Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Larus audouinii / Goéland d'Audouin

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Audouin's Gull 

Nom(s) commun(s) français: 

Goéland d'Audouin 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)

Etat de l'espèce - Reproduction

L'espèce est-elle présente dans le pays durant la période de reproduction ?

☑ Oui

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 834

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport national décompte 2011
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AEWA Espèce - Larus marinus / Goéland marin

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Great Black-backed Gull 

Nom(s) commun(s) français: 

Goéland marin 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Maximum

› 838

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport national décompte 2011

Précédente estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Tendance de la population

Aucune information

☑ Aucune information
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Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Larus dominicanus / Goéland dominicain

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Kelp Gull 

Nom(s) commun(s) français: 

Goéland dominicain 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 02

Qualité des données sur la population

☑ Médiocre

Source d'information

› Rapport national décompte 2011

Précédente estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Tendance de la population
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Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Larus hyperboreus / Goéland bourgmestre

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Glaucous Gull 

Nom(s) commun(s) français: 

Goéland bourgmestre 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Précédente estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Tendance de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Larus argentatus / Goéland argenté

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Herring Gull 

Nom(s) commun(s) français: 

Goéland argenté 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Précédente estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Tendance de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Larus fuscus / Goéland brun

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Lesser Black-backed Gull 

Nom(s) commun(s) français: 

Goéland brun 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 11190

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport national décompte 2011

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Maximum

› 11261

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ Stable

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non

Rapport sur la mise en œuvre de l'AEWA pour la période 2009-2011 [Partie contractante: Sénégal]

Page 158 of 197



AEWA Espèce - Larus cirrocephalus / Mouette à tête grise

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Grey-headed Gull 

Nom(s) commun(s) français: 

Mouette à tête grise 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 7501

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport national décompte 2011

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Maximum

› 8604

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ Stable

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Larus ridibundus / Mouette rieuse

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Black-headed Gull, Common Black-headed Gull 

Nom(s) commun(s) français: 

Mouette rieuse 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)

Etat de l'espèce - Reproduction

L'espèce est-elle présente dans le pays durant la période de reproduction ?

☑ Non

Statut légal 

(mesures, conformément au paragraphe 2.1.1 du Plan d'action de l'AEWA, applicables

aux espèces ayant des populations listées dans la colonne A du Tableau 1 de l'AEWA)

Interdiction de prélever des oiseaux et des œufs.

☑ Oui

Interdiction des perturbations intentionnelles.

☑ Oui

Interdiction de détenir, d'utiliser ou de faire commerce d'oiseaux, d'œufs ou de toute partie

ou produit facilement identifiable.

☑ Oui
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AEWA Espèce - Larus genei / Goéland railleur

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Slender-billed Gull 

Nom(s) commun(s) français: 

Goéland railleur 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)
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AEWA Espèce - Larus melanocephalus / Mouette mélanocéphale

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Mediterranean Gull 

Nom(s) commun(s) français: 

Mouette mélanocéphale 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)
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AEWA Espèce - Rissa tridactyla / Mouette tridactyle

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Black-legged Kittiwake, Kittiwake 

Nom(s) commun(s) français: 

Mouette tridactyle 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)
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AEWA Espèce - Sterna nilotica / Sterne hansel

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Gull-billed Tern 

Nom(s) commun(s) français: 

Sterne hansel 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 250

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport national décompte 2011

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Maximum

› 469

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ Stable

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Oui

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Sterna caspia / Sterne caspienne

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Caspian Tern 

Nom(s) commun(s) français: 

Sterne caspienne 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)

Etat de l'espèce - Reproduction

L'espèce est-elle présente dans le pays durant la période de reproduction ?

☑ Oui

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 1114

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport national décompte 2011

Etat de l'espèce - Passage

L'espèce est-elle présente durant la période de passage ?

☑ Oui
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AEWA Espèce - Sterna maxima / Sterne royale

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Royal Tern 

Nom(s) commun(s) français: 

Sterne royale 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)
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AEWA Espèce - Sterna bengalensis / Sterne voyageuse

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Lesser Crested Tern, Lesser Crested-Tern 

Nom(s) commun(s) français: 

Sterne voyageuse 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Reproduction

Etat de l'espèce - Reproduction

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 938

Qualité des informations sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport national décompte 2011

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Maximum

› 32

Qualité des informations sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ En augmentation

Qualité des données sur la tendance

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Sterna sandvicensis / Sterne caugek

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Sandwich Tern 

Nom(s) commun(s) français: 

Sterne caugek 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)
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AEWA Espèce - Sterna dougallii / Sterne de Dougall

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Roseate Tern 

Nom(s) commun(s) français: 

Sterne de Dougall 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 07

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population
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Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Sterna hirundo / Sterne pierregarin

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Common Tern 

Nom(s) commun(s) français: 

Sterne pierregarin 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 16

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population
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Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Sterna albifrons / Sterne naine

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Little Tern 

Nom(s) commun(s) français: 

Sterne naine 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)

Etat de l'espèce - Reproduction

L'espèce est-elle présente dans le pays durant la période de reproduction ?

☑ Oui

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 677

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport national décompte 2011
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AEWA Espèce - Sterna anaethetus / Sterne bridée

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Bridled Tern 

Nom(s) commun(s) français: 

Sterne bridée 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 33

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport national décompte 2011

Précédente estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Tendance de la population
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Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Oui

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Sterna fuscata / Sterne fuligineuse

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Sooty Tern 

Nom(s) commun(s) français: 

Sterne fuligineuse 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Précédente estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Tendance de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Chlidonias hybridus / Guifette moustac

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Whiskered Tern 

Nom(s) commun(s) français: 

Guifette moustac 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 15

Observations occasionnelles

Les deux options peuvent être sélectionnées

☑ Observé de façon occasionnelle, probablement des individus errant de façon naturelle

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport national décompte 2011

Précédente estimation de la population
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Année

› 2010

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 10

Qualité des données sur la population

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ Stable

Qualité des informations sur la tendance

☑ Bonne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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AEWA Espèce - Chlidonias leucopterus / Guifette leucoptère

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

White-winged Tern 

Nom(s) commun(s) français: 

Guifette leucoptère 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Indigène

Classification du tableau 1 de l'AEWA

Veuillez indiquer la (les) catégorie(s) du tableau 1 de l'AEWA applicable à la (aux) population(s) de cette

espèce présente(s) dans votre pays.

☑ Colonne A - Catégorie 1(c)
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AEWA Espèce - Chlidonias niger / Guifette noire

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Black Tern 

Nom(s) commun(s) français: 

Guifette noire 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Hors reproduction/ hivernage

Etat de l'espèce - hors reproduction/ hivernage

Dernière estimation de la population

Année

› 2011

Unité de population

☑ Individus

Maximum

› 15

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Précédente estimation de la population

Année

› 2010

Unité de population
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☑ Individus

Maximum

› 06

Qualité des données sur la population

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Tendance de la population

Tendance de la population

☑ Stable

Qualité des informations sur la tendance

☑ Moyenne

Source d'information

› Rapport annuel décompte, Direction des Parcs Nationaux

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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Espèces Exotiques - Cairina moschata / Canard musqué

  

Nom(s) commun(s) anglais: 

Muscovy Duck 

Nom(s) commun(s) français: 

Canard de Barbarie, Canard musqué 

 

       

  

 

Confirmation de la présence de l'espèce

Confirmez la présence de cette espèce dans votre pays

☑ Cette espèce est présente dans le pays

Espèces indigènes ou non indigènes

Veuillez indiquer si cette espèce est indigène ou non indigène de votre pays

☑ Non indigène

Etat de l'espèce

Veuillez sélectionner la période, reproduction, passage ou hors reproduction/ hivernage, pour laquelle l'état

de la poppulation va être rapporté.

Les deux options peuvent être choisies

☑ Reproduction

Etat de l'espèce - Reproduction

Dernière estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Précédente estimation de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Tendance de la population

Aucune information

☑ Aucune information

Statut légal

L'espèce a-t-elle un statut légal ?

☑ Non

Statut de la liste rouge nationale

Cette espèce a-t-elle a statut sur la liste rouge nationale ?

☑ Non
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Pressions subies et réponses 

4. Conservation des espèces

4.1 Mesures légales

1. Des dérogations aux interdictions prévues aux paragraphes 2.1.1 et 2.1.2 du Plan d’action

de l’AEWA ont-elles été accordées ? (Plan d'action de l'AEWA, paragraphe 2.1.3) 

☑ Non

4.2. Plans d’action par espèce

2. Quels sont les Plans d’action internationaux par espèce (PAIPE), destinés aux espèces dont

les populations figurent à la Colonne A du Tableau 1,développés ou reconnus par l’AEWA, qui

ont été transposés dans des Plans d’action nationaux par espèce (PANPE) ? (Plan d'action de

l'AEWA, paragraphe 2.2) 

Veuillez indiquer la pertinence des plans d'action internationaux par espèce de l'AEWA ou des autres plans reconnus

(Pélican frisé, Cormorant Pygmée, Bernache à cou roux, Marmaronette marbrée, Courlis à bec grêle et Goéland

d'Audouin) pour votre pays

☑ Au moins un des plans d'action internationaux par espèce est pertinent

Veuillez faire un compte-rendu de chaque PAIPE pertinent

Plan d'action national par espèce pour Phoeniconaias minor / Flamant nain

Pour Phoeniconaias minor / Flamant nain

☑ Pas de PANPE

Avez-vous mis en place ou êtes-vous en train de développer un Plan d’action national pour une

espèce/population ne faisant pas l’objet d’un PAIPE AEWA ?  (Plan d'action de l'AEWA,

paragraphe 2.2.2)

☑ Non

4. Avez-vous utilisé les Lignes directrices de l’AEWA pour la préparation des Plans d'action

nationaux par espèce pour les oiseaux migrateurs ?

☑ Non

4.3 Mesures d’urgence

5. Veuillez rapporter toutes les situations d'urgence qui se sont manifestées dans votre pays

durant ces trois dernières années et qui ont menacé les oiseaux. (Plan d'action de l'AEWA,

paragraphe 2.3) 

Veuillez indiquer si une situation d'urgence menaçant les oiseaux d'eau, comme le botulisme, une pollution chimique,

un tremblement de terre, des conditions météorologiques extrêmes, un incendie, une efflorescence algale nuisible, une

maladie infectieuse, l'introduction d'espèces non indigènes, une intoxication saturnine, un accident nucléaire, des

rejets d'hydrocarbures, de la prédation, une activité volcanique, une guerre ou une autre situation d'urgence (veuillez

spécifier), s'est produite dans votre pays au cours des trois dernières années.

☑ Aucune situation d'urgence ne s'est produite

6. Existe-t-il d'autres mesures d’urgence non mentionnées ci-dessus, mais développées et

mises en place dans votre pays ? 

☑ Non

7. Vous êtes vous servi des Lignes directrices de l’AEWA pour l’identification et la prise en

main des situations d’urgence affectant des oiseaux d’eau migrateurs ? 

☑ Non

Expliquez-en les raisons. Qu’avez-vous utilisé à la place pour résoudre la situation d’urgence ?

› la situation d'urgence des oiseaux n 'est pas très critique au niveau du Parc National des Iles de la Madeleine

mais est lié entre l'Administration du parc et une partie des populations périphériques

4.4. Rétablissements

8. Existe-t-il dans votre pays un cadre règlementaire pour le rétablissement des espèces, y

compris les oiseaux d’eau (Plan d'action de l'AEWA, paragraphe 2.4) ?
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☑ Partiellement

9. Conservez-vous un registre national des projets de rétablissement menés ou prévus, en

partie ou dans leur totalité, sur le territoire de votre pays ? (Résolution 4.4)

☑ Non

10. Votre pays a-t-il étudié, développé ou mis en œuvre des projets de rétablissement pour

des espèces figurant au tableau 1 de l'AEWA ? (Plan d'action de l'AEWA, paragraphe 2.4)

☑ Non

4.5. Introductions

11. Dans votre pays, existe-t-il une législation interdisant l’introduction d’espèces non

indigènes de faune et de flore pouvant avoir un effet préjudiciable ? (Plan d'action de l'AEWA,

paragraphe 2.5.1) 

☑  Oui, et elle est appliquée

Veuillez indiquer le titre de la législation, son année d’adoption, l’institution qui l’a adoptée, l’institution qui

la fait appliquer

› Code de la Chasse et de la Protection de la Faune, Code forestier qui prennent en compte les dispositions

CITES

12. Votre pays a-t-il introduit des exigences pour les zoos, les collections privées, etc. afin

d’éviter les évasions accidentelles d’oiseaux captifs appartenant à des espèces non indigènes

? (Plan d'action de l'AEWA, paragraphe 2.5.2)

☑ Non

13. Votre pays a-t-il mis en place un Plan d’action national pour les espèces envahissantes

(PANEE) (dans le cadre d’AME tels que la CDB, la Convention de Berne et le GISP (Programme

mondial sur les espèces envahissantes) ? (Plan stratégique, Objectif 1, Cible 5)

☑ Non

14. Un programme d'éradication a-t-il été étudié, développé ou mis en œuvre pour des

espèces non indigènes d'oiseaux d'eau dans votre pays ?

☑ Non

15. Avez-vous utilisé les Lignes directrices de l’AEWA sur la prévention des introductions

d'espèces non indigènes d'oiseaux d'eau ?

☑ Non
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Pressions subies et réponses  

5. Conservation de l’habitat

5.1 Inventaires des habitats

16. Votre pays a-t-il identifié le réseau de tous les sites d’importance internationale et

nationale pour les espèces/populations d’oiseaux d’eau migrateurs figurant au Tableau 1 ?

(Plan d'action de l'AEWA, paragraphe 3.1.2.) ? 

☑ Partiellement

Décrivez les progrès réalisés

› Elaboration de plans de gestion pour toutes les aires protégées des zones humides. Coopération

transfrontière dans le cadre d'une approche écosystème de gestion des zones humides. Amélioration de la

prise en compte de l'écosystème marin et côtier dans la gestion du réseau des zones humides.

17. Si votre pays a identifié ou est en train d’identifier les réseaux de sites d’importance

internationale et nationale, avez-vous utilisé les Lignes directrices de l’AEWA relatives à la

préparation des inventaires des sites pour les oiseaux d’eau migrateurs? 

☑ Oui

Donnez des détails

› La plupart des sites de zones humides d'importance nationale et internationale ont été classés suivant leur

représentativité des écosystème de zone humide. Leur identification suit en partie les principes généraux des

lignes directrices (étapes 1, 2, 5 et 6, les autres étapes restant à être amélioré au niveau du Sénégal)

5.2. Conservation des sites

18. Quels sont les sites identifiés comme importants, au niveau international ou national, pour

les espèces/populations d’oiseaux d’eau migrateurs du Tableau 1, qui ont été désignés « sites

protégés » sous la législation nationale et qui font l’objet de plans de gestion mis en œuvre ?

(Plan d'action de l'AEWA, paragraphe 3.2.1) 

Rendez-compte à la fois des sites d'importance internationale et nationale

☑ Rapport sur la désignation et la gestion des sites d'importance internationale

☑ Rapport sur la désignation et la gestion des sites d'importance nationale

Tous les sites d’importance internationale

Nombre total

› 04

Superficie totale (ha)

› 139270

Du total susmentionné : nombre de sites protégés

› 04

Du total susmentionné : superficie protégée (ha)

› 139270

Nombre de sites protégés couverts par des plans de gestion en place et mis en œuvre

› 04

Superficie protégée (en ha) couverte par des plans de gestion qui sont mis en œuvre 

› 139270

Tous les sites d’importance nationale

Nombre total

› 07

Superficie totale (ha)

› 153000

Du total susmentionné : nombre de sites protégés
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› 07

Du total susmentionné : superficie protégée (ha)

› 153000

Nombre de sites protégés couverts par des plans de gestion en place et mis en œuvre

› 07

Superficie protégée (en ha) couverte par des plans de gestion qui sont mis en œuvre

› 153000

Exemples de meilleures pratiques (facultatif)

Si certains sites offrent selon vous un exemple remarquable de processus de planification de la gestion ou

de mise en œuvre des plans, veuillez l’indiquer en tant qu’exemple de meilleures pratiques (vous pouvez

aussi fournir un lien vers une source Internet ou joindre un document)

› Démarche participative d'élaboration et de mise en oeuvre des plans de gestion. Initiatives communautaires

de gestion durable des zones humides

19. Votre pays a-t-il utilisé les Lignes directrices de l’AEWA sur la gestion des sites clés pour

les oiseaux d’eau migrateurs ?

☑ Non

Expliquez-en les raisons. Quelles sont les directives suivies à la place ?

› en réalité, beaucoup d'orientations contenues dans ces Lignes directrices sont utilisées mais ne constituent

pas fondamentalement la source de l'orientation de la gestion des sites clés

20. Avez-vous eu accès et utilisé l'Application réseau des sites critiques (CSN) pour les sites de

l'AEWA ?

☑ Non

Expliquez-en les raisons

› L'outil n'est pas encore vulgarisé au Sénégal bien que des efforts sont en cours pour une meilleure

appropriation pour une application application effective. En outre, le déficit en information sur le statut réel

des espèces constitue une contrainte de mise en oeuvre
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Pressions subies et réponses  

6. Gestion des activités humaines

6.1. Chasse

21. Votre pays a-t-il établi un système pour le recueil des données de prélèvement, couvrant

les espèces figurant au Tableau 1 ? (Plan d'action de l'AEWA, paragraphe 4.1.3) 

☑ Oui

Couvre-t-il : (cochez les cases applicables et fournissez des détails)

☑ Toutes les espèces de l’AEWA présentes dans votre pays

☑ Seulement une partie du territoire de votre pays

☑ Seulement certaines activités de prélèvement

Champ pour informations supplémentaires (facultatif)

› Au niveau décentralisé (secteur, postes), il y a un contrôle régulier des permis de chasse mais aussi des

campements de chasse où se font les décomptes des pièces. A cela s’ajoutent les contrôles inopinés du

service forestier.

22. Votre pays a-t-il supprimé progressivement l’utilisation de la grenaille de plomb pour la

chasse dans les zones humides ? (Plan d'action de l'AEWA, paragraphe 4.1.4) 

☑ Non

Expliquez-en les raisons

› cet aspect n'est pas encore intégré dans les dispositions du Code de la chasse et de la protection de la faune

et dans l'arrêté annuel portant ouverture de la Chasse

Vous êtes-vous fixé et avez-vous publié un calendrier de l’interdiction de la grenaille de plomb pour la

chasse dans les zones humides ?

☑ Non

Expliquez-en les raisons

› au niveau législatif, la réglementation ne l'interdit pas encore mais des démarches sont entreprises dans ce

sens

23. Dans votre pays, des mesures ont-elles été prises pour réduire/éliminer les prélèvements

illégaux ? (Plan d’action de l'AEWA, paragraphe 4.1.6)

☑ Oui

Que pensez-vous de l’efficacité des mesures ?

☑ Modérée

Fournissez des détails

› absence de cadre législatif et réglementaire allant le sens en l'état actuel des textes

24. Votre pays s’est-il servi des Lignes directrices de l’AEWA sur le prélèvement durable des

oiseaux migrateurs ?

☑ Non

Expliquez-en les raisons. Quelles sont les directives suivies à la place ?

› L'organe qui assure la protection n'est pas l'organe qui organise et gère la chasse même si chaque année le

Conseil supérieur de la Chasse se réunit chaque année pour amender le projet d'arrêté portant ouverture et

gestion de la chasse

6.2. Autres activités humaines

25. Y a-t-il dans votre pays une législation prévoyant l’Évaluation environnementale

stratégique/ l’Évaluation des Impacts environnementaux (EES/EIE) des activités influant de

façon potentiellement défavorable sur les habitats naturels ou la vie sauvage ? (Plan d'action

de l'AEWA, paragraphe 4.3.1) 

☑ Oui et elle est appliquée

Les procédures d’EES/EIE tiennent-elles compte des oiseaux d’eau et des habitats dont ils dépendent ?

☑ Oui
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Fournissez des détails

› Le Sénégal s’est doté d’un code de l’environnement en 2000. Toute activité susceptible d’affecter les sites

ou zones protégées est soumise à une évaluation préalable sur l’environnement.

Les procédures d’EES/EIE incluent-elles la participation du public ?

☑ Oui

Fournissez des détails

› Les procédures sont sanctionnées par un rapport d’EIE avec obligation de tenir des audiences publiques.

26. Au cours des trois dernières années, votre pays s’est-il servi des EES/EIE pour évaluer

l'impact de tous les projets pertinents sur les espèces d’oiseaux d’eau migrateurs figurant au

Tableau 1 et/ou les habitats/sites dont ils dépendent ? (Plan d'action de l'AEWA,

paragraphe 4.3.1) 

☑ Partiellement (seulement pour certains projets)

Fournissez des informations sur les projets dont l’impact potentiel sur les oiseaux migrateurs n’est pas

évalué

› Il sera très difficile de déterminer ces projets mais ce qu'il faut retenir c'est que le plus souvent  la dimension

oiseaux d'eau inscrits au tableau 1 est souvent traitée de manière sommaire et  parfois sans que l'organe de

mise en oeuvre de l'AEWA ne soit sollicité et impliqué lors de l'évaluation d'impact surtout pour les activités

minières et accessoirement agricoles, pastorales ou autres.Il est important aussi de retenir que l'EIE/EES est

obligataire pour tout projet susceptible d'impacter sur l'environnement d'une manière générale.

27. Dans votre pays, arrive-t-il que des oiseaux d’eau soient pris accidentellement dans des

équipements de pêche ? (Résolution 3.8)  

☑ Oui

Fournissez des détails

› oui parfois mais les informations y relatives parviennent tardivement compte tenu de la sensibilité de la

question et le statut de certaines espèces

28. Votre pays a-t-il pris des dispositions afin d’adopter/appliquer des mesures de réduction

des prises accidentelles d’oiseaux marins et de lutter contre la pêche illégale, non déclarée et

non réglementée (INN) dans la zone de l’Accord ? (Résolution 3.8) 

☑ Oui

Décrivez brièvement toutes les actions entreprises

› Sensibilisation, cadre réglementaire défini, surveillance , contrôle

Rapport sur la mise en œuvre de l'AEWA pour la période 2009-2011 [Partie contractante: Sénégal]

Page 191 of 197



Pressions subies et réponses 

7. Recherche et Surveillance

29. Dans votre pays, existe-t-il des plans de surveillance pour les espèces d'oiseaux d’eau

couvertes par l'AEWA ? (Plan stratégique, Objectif 3, Cible 2)

☑ Oui

Couvrant la période de reproduction

☑ Complètement

Donnez des détails

› Le Sénégal dispose d'un réseau d'aires protégées représentatif des principaux biotopes caractéristiques du

territoire national. La plupart de ces aires protégées sont localisées de ses plus de sept cent (700) kilomètres.

Celles-ci sont essentiellement constituées de zones humides, donc des sites d’intérêt pour la conservation des

oiseaux.  Toutes ces  zones humides disposent de plan de gestion dont la mise en oeuvre prevoit des activités

de surveillance et de suivi des espèces oiseaux d'eau y compris celles couvertes par l'AEWA.

De plus, il existe d'autres sites d’intérêt pour la conservation de la biodiversité, notamment les oiseaux, qui ne

bénéficient pas de statuts de protection.

Couvrant la période de passage / migration

☑ Complètement

Donnez des détails

› Des activités de suivi sont menées mensuellement toute l'année dans l'ensemble des sites Ramsar ou non

Couvrant la période hors reproduction / d’hivernage

☑ Complètement

Donnez des détails

› Nos parcs et réserves constituent des laboratoires où les agents font le suivi écologique, le recensement

mensuel des populations d’oiseaux d’eau.

Un recensement international (tous les 15 janvier) des oiseaux d’eau est aussi effectué depuis plus de dix ans

30. Avez-vous utilisé les Lignes directrices de l’AEWA pour l’établissement d’un protocole de

surveillance des oiseaux d’eau ?

☑ Oui

Donnez des détails

› elles sont utilisées pour le DIOE et le suivi mensuel des oiseaux d'eau au niveau des sites clés

31. Liste (ou liens vers listes) des recherches effectuées sur les oiseaux d’eau et leur

conservation, ou résultats publiés au cours de ces trois dernières années (Plan stratégique,

Objectif 3, Cible 5) 

› En collaboration avec les Universités et les Institutions techniques des travaux de recherches sont menés

régulièrement sur les oiseaux d'eau entre autres mémoires : Impact des changements climatiques sur

l'évolution des colonies d'oiseaux d'eau dans les sites de reproduction du parc National des oiseaux du Djoudj

(PNOD) ; Dynamique de la diversité aviaire et variation de l'évolution des plans d'eau au PNOD; Inventaires

des habitats naturels par télédétection au PNOD; Suivi de la Sterne caspienne (sterna caspia) dans la réserve

naturelle communautaire de la Somone ; Suivi des oiseaux d'eau dans la cuvette de la réserve spéciale de

faune de Geumbeul ;

32. Votre gouvernement a-t-il fourni des fonds et/ou un support logistique pour le

Recensement international des oiseaux d’eau, au niveau international ou national ? (Plan

stratégique, Objectif 3, Cible 1)

☑ Oui

Au niveau national

☑ Oui

Donnez des détails

› A travers le budget national et  le Programme GIRMaC (Gestion Intégrée des Ressources Marines et Côtières)

dont la Direction des Parcs Nationaux assure la mise en oeuvre de la Composante 2 : Composante

Conservation des habitats et des espèces critiques. Ce programme durant la période triennale a financé les

DIOE (dénombrement international des oiseaux d'eau) et les suivis mensuels des oiseaux d'eau.Aussi, l'ONCF
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et 'OMPO ont toujours apporté leur soutien et leur expertise technique.

Au niveau international

☑ Oui

Donnez des détails

› Le Sénégal participe également aux activités de suivi  menées au niveau transfrontier : Réserve de

biosphère du delta du fleuve Sénégal entre le Sénégal et la Mauritanie, Site Ramsar transfrontier Niumi/Delta

du Saloum entre le Sénégal et la Gambie ; dénombrement international des oiseaux d'eau chaque 15 janvier

dont le bras technique était Wetlands international afrique.
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Pressions subies et réponses 

8. Éducation et Information

8.1. Stratégie de communication de l’AEWA

33. Votre pays a-t-il développé ou mis en œuvre des programmes pour améliorer la

sensibilisation à la conservation des oiseaux d’eau et à l’AEWA et la compréhension de ces

sujets ? (Plan stratégique, Objectif 3, Cible 3 et Plan d’action de l'AEWA, paragraphe 6.1-6.4) 

☑ Oui et ils sont mis en œuvre

Donnez une liste des principaux thèmes des programmes et les coordonnées de la personne à contacter

pour chaque programme

› Programme de formation continue des agents et écogardes à tous les niveaux sur la gestion des zones

humides, financé par un projet de la Banque Mondiale (GIRMaC) en partenariat avec le Wetlands International

et dans le cadre aussi du projet Wings Over Wetlands.

34. Votre pays a-t-il fourni des fonds et autres aides, si approprié, (ex. expertise, réseau,

compétences et ressources), engagés pour la mise en œuvre de la Stratégie de communication

de l’AEWA ? (Plan stratégique, Objectif 3, Cible 1 & Résolution 3.10)

☑ Oui

Donnez des détails

› non pas directement

35. Dans la Résolution 3.10, la Réunion des Parties encourage les Parties contractantes à

mettre en place des Centres d’échange d’informations sur l’AEWA pour leurs régions

respectives. Votre pays a-t-il envisagé ou est-il intéressé par la mise en place d’un Centre

régional d’échange d’informations sur l’AEWA ? (Plan stratégique, Objectif 3, Cible 2 &

Résolution 3.10) 

☑ Oui, il l’a envisagé et est intéressé

Donnez des détails sur la réponse apportée ci-dessus

› Le Sénégal est intéressé pour abriter un tel centre mais ne dispose de ressources nécessaires. Il constitue

une étape importante de la migration internationale (Eurasie).

36. Au niveau national, la formation CESP (Communication, Éducation et Sensibilisation du

Public) doit être conduite par du personnel qui a été formé dans le cadre du Programme de

formation des formateurs de l’AEWA. Une telle formation a-t-elle eu lieu dans votre pays au

cours de ces trois dernières années ? (Plan stratégique, Objectif 3, Cible 2) 

Ne s’applique que dans les pays situés dans des régions où un programme de formation des formateurs a été organisé

☑ Non

Expliquez-en les raisons

› Le pays n'a pas encore bénéficié de ces plans de formation

Rapport sur la mise en œuvre de l'AEWA pour la période 2009-2011 [Partie contractante: Sénégal]

Page 194 of 197



Pressions subies et réponses 

9. Mise en œuvre

37. Votre pays a-t-il approché des Parties non contractantes pour les encourager à ratifier

l’Accord ? (Résolution 3.10) 

Ne rendez compte que des activités effectuées au cours des trois dernières années

☑ Non

Expliquez-en les raisons

› le travail avait débuté au début de la mise en place du protocole. Durant cette période triennale, le Sénégal

n'a pas fait un lobbying car les pays limitrophes du Sénégal ont déjà signé et ratifié le protocole à l'exception

de la Mauritanie

38. Votre pays a-t-il apporté son aide à /développé des projets de coopération internationale

pour la mise en œuvre de l’Accord, comme disposé dans les Priorités internationales de mise

en œuvre (IIP) de l’AEWA pour la prochaine période triennale ? (Résolution 3.11)

☑ Non

Expliquez-en les raisons

› Le Sénégal fait partie des PMA et a mis l'accent ces dernières années à être à jour par rapport à ses

engagements financiers

39. Votre pays a-t-il contribué aux Fonds de petites subventions de l’AEWA au cours de ces

trois dernières années ? (Plan stratégique, Objectif 5, Cible5) 

☑ Non

Expliquez-en les raisons

› Le Sénégal fait partie des PMA et a mis l'accent ces dernières années à être à jour par rapport à ses

engagements financiers

40. Votre pays dispose-t-il d’un mécanisme de coordination nationale pour la mise en œuvre de

l’AEWA, éventuellement lié aux mécanismes de coordination nationale d’autres Accords

Multilatéraux Environnementaux (AME) sur la biodiversité ? (Plan stratégique, Objectif 5, Cible

8)

☑ Oui mais il n’est pas opérationnel

Expliquez-en les raisons

› Le Comité national biodiversité  existe depuis longtemps mais n'est pas opérationnel aujourd'hui faute de

ressources

41. Comment selon vous les liens entre les AME pour la biodiversité dont votre pays est Partie

contractante peuvent-ils être encouragés, de façon à ce que votre travail soit plus efficace ?

› - développer une approche intégrative : nous avons la chance au Sénégal d'avoir la même structure, organe

de mise en oeuvre de plusieurs AME notamment la CMS, l' AEWA, la CBD, Ramsar dont la Direction des Parcs

nationaux est point focal et organe de mise en oeuvre

opérationnel

- développer des synergies avec les autres conventions telles que les Changements climatiques et la

Convention sur la Désertification
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Pressions subies et réponses 

10. Influenza aviaire

42. Au cours de ces trois dernières années, quelles sont les difficultés auxquelles votre pays a

eu du mal à répondre dans le cadre de la propagation de l’Influenza aviaire hautement

pathogène (IAHP) et quelles sont les conseils ou informations qui pourraient l'aider ? 

  

Faites la liste des difficultés

› Le sénégal jusqu'à présent est indemne de grippe aviare, aucun cas d'infection de H5N1 n'a été signalé

depuis le début de la pandémie.

Liste des conseils ou informations souhaités

› sensibilisation, surveillance autour des zones de concentrations

43. Avez-vous consulté et utilisé à titre de référence le site AIWEb (le site sur l’Influenza

aviaire, la vie sauvage et l’environnement)? 

☑ Non

Vous pouvez, à titre facultatif, fournir des informations supplémentaires sur la section 10.

Influenza aviaire

› Le Sénégal depuis octobre 2005 a mis en place un comité national de prévention et de lutte contre la Grippe

aviaire (CONAGA) 

Le Ministère de l’Environnement et de la Protection de la Nature a pris les devants depuis les premiers cas de

Grippe aviaire en octobre 2005 en Asie et en Europe avec un renforcement de la surveillance au niveau des

aires protégées.

La Direction des Parcs Nationaux a mis en place, au niveau des aires protégées susceptibles de recevoir des

oiseaux migrateurs, un dispositif de veille sur la grippe aviaire avec une forte implication des populations

locales.

Des échantillons (crottes et sang) ont été régulièrement collectés et analysés dans les laboratoires de

référence (Institut pasteur de dakar, LNERV, Dakar, Padoué en Italie) Des activités de screening ont été

menées dans presque l’ensemble des aires protégées du pays. 

Des prélèvements ont été effectués sur environ  de 2000 oiseaux
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11. Confirmation

Confimation de la vérification des informations et de l'approbation de la soumission

Veuillez confirmer :

En outre, vous pouvez joindre une copie scannée d'une lettre officielle prvenant de l'institution nationale compétente

approuvant la soumission du rapport. 

 

☑ Je déclare que les informations fournies dans ce rapport sur la mise en œuvre de l'AEWA pour la période 2009-2011

ont été vérifiées et que la soumission du rapport a été approuvée par l’institution nationale compétente.

Date de soumission

› 14 Janvier 2012
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